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centres de vacances
Question écrite n° 1279

Texte de la question

M. Guillaume Chevrollier attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire
et de la vie associative sur l'avenir des camps de vacances. En effet, ceux-ci sont grandement menacés par une
décision du Conseil d'État qui fait suite à un arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) du 14
octobre 2010. La législation européenne du travail prévoit des règles relatives au repos journalier très
contraignantes : un travailleur devant bénéficier d'une période de repos de onze heures par périodes de vingt-
quatre heures. L'application de ces règles aux camps de vacances exige donc le doublement des effectifs des
animateurs, occasionnant par là même un surcoût très important. Ce surcoût entraîne donc l'annulation de la
plupart des camps de vacances alors que ces camps représentent souvent l'unique départ en vacances de
beaucoup d'enfants de milieu défavorisé. Il vient donc lui demander ce que le Gouvernement entend mettre en
œuvre pour permettre à ces camps de vacances de perdurer.

Texte de la réponse

Dans une décision du 14 octobre 2011, le Conseil d'Etat a confirmé que la réglementation française applicable
au contrat d'engagement éducatif (CEE) n'était pas conforme au droit de l'Union européenne (directive n°
2003/88/CE du 4 novembre 2003) en tant qu'elle ne prévoyait ni repos quotidien, ni repos compensateur. La
réglementation nationale du CEE, issue de la loi de 2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement
éducatif, excluait en effet les titulaires de ce contrat d'un repos quotidien sans prévoir de repos compensateur.
Dans cette perspective, des dispositions permettant la réduction ou la suppression du repos quotidien des
titulaires de CEE ont été introduites dans la loi relative à la simplification du droit et à l'allègement des
démarches administratives publiée le 22 mars 2012 en modifiant l'article L.432-4 et en créant les articles L.432-5
et L.432-6 dans le code de l'action sociale et des familles. Conforme à la directive européenne, ce dispositif
permet aux animateurs d'assurer la surveillance permanente des mineurs qui leur sont confiés et de bénéficier
de repos compensateurs équivalents aux repos quotidiens qu'ils auraient dû prendre. L'étude d'impact, réalisée
dans le cadre du groupe de travail mis en place par le ministère suite à la décision du Conseil d'Etat, établit que
les nouvelles dispositions réglementaires liées à cette décision devraient avoir des conséquences limitées sur le
nombre de séjours de vacances déclarés. Les premiers retours sur l'activité du secteur pendant l'été 2012 font
apparaître une baisse du nombre d'enfants partant en séjour de l'ordre de 4 % sans qu'il soit possible d'établir
un lien de causalité directe avec les évolutions réglementaires du CEE. En effet, le secteur est sujet à des
évolutions tendancielles repérées depuis plusieurs années et est également affecté par le contexte économique
actuel.
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